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Annonces diverses



NEOLIFE 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 10.897.460,86 euros 

Siège social : 304 RN 6 - Bâtiment Avalon 2 - 69760 Limonest 

RCS Lyon 753 030 790 

 

AVIS AUX TITULAIRES D'OPTIONS DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS NEOLIFE 

(Suspension de la faculté d'exercice) 

 

Les titulaires d’options de souscription d’actions de la société Neolife (la "Société") sont informés que : 

  

— Conformément aux dispositions des articles L.225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce, le Directoire de la Société a, 

au cours de sa réunion du 16 juillet 2018, (i) décidé du principe de suspension de l’exercice de l’ensemble des options de 

souscription d’actions de la Société dans le cadre des plans en vigueur, et (ii) décidé que cette suspension prendrait effet à 

compter du 1er août 2018 à 00 heure 01 minute (heure de Paris), et se terminant le 15 septembre 2018 inclus à 23 heures 59 

minutes (heure de Paris). 

  

Cette suspension s’applique à l’ensemble des options de souscription d’actions de la Société dont la période de souscription est 

en cours, c'est-à-dire toutes les options attribuées par la Société depuis le 29 avril 2014, à savoir : 

 

 BSA 2014 A et BSA 2014 B (attachés aux OCABSA émises le 9 mai 2014) ;  

 BSA 2015 (attachés au ABSA émises le 14 septembre 2015) ;  

 BSA Bracknor Tranches 1 & 2 (attachés au OCABSA émises le 29 août 2016) ;  

 BSA Bracknor Tranche 3 (attachés au OCABSA émises le 20 mars 2017) ; 

 BSA Bracknor Tranche 4 & 5 (attachés au OCABSA émises le 12 octobre 2017) ; 

 BSA Bracknor Tranche 6 (attachés au OCABSA émises le 19 décembre 2017) ; 

 BSA 2017 attribués le 3 octobre 2017 ; 

 BSA Blue Ocean Tranche 1 (attachés aux ODIRNANE émises le 29 décembre 2017) ;  

 BSA Blue Ocean Tranche 2 (attachés aux ODIRNANE émises le 15 janvier 2018) ;  

 BSA Blue Ocean Tranche 3 (attachés aux ODIRNANE émises le 12 mars 2018) ; 

 ODIRNANE émises le 12 mars 2018 ; et 

 OCA émises le 9 mai 2014 

  

— Les droits des bénéficiaires d’options n’ayant pas exercé leurs options avant le 1er août 2018 inclus seront préservés 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux stipulations des plans d’options correspondants. 

 

 

 

 

 

Madame Florence Moulin 

Présidente du Directoire 
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